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«Depuis six mois, il faut
savoir qu’un chêne
français sur trois

part à l’exportation vers l’Asie et
plus particulièrement vers la
Chine. Dans la forêt privée, le
pourcentage atteint les 60 %. Et
ce, alors que la production est
légèrement en retrait du fait des
dernières tempêtes. En dix ans,
l’exportation de grumes de
chênes français a augmenté de
655 % et les prix des grumes ont
doublé en cinq ans ! » Tel est le
constat posé par la Fédération
nationale du bois (FNB) par la
voix de son directeur général,
Nicolas Douzain-Didier. Un
constat qui, pour le non-initié,
ne paraît pas aussi alarmant
que la filière veut le présenter. Et
pourtant…

Les coupes gelées
« Cette situation a des consé-
quences importantes sur nos
scieries qui n’ont plus assez de
bois pour assurer leur activité.
La récolte annuelle française de
chênes de qualité pour le sciage
est de 1,9 million de mètres
cubes. 600 000 m3 partent à l’ex-
port. Il reste 1,3 million de
mètres cubes pour les scieries,
quand elles auraient besoin de
1,7 million », poursuit Nicolas
Douzain-Didier. « Ce qui fragilise
leurs emplois et leur survie. »

Et la situation ne serait pas
près de s’arranger. À l’origine de
cet appétit féroce pour les
grumes de chênes : la Chine.
« Elle a trop coupé d’arbres de-
puis des décennies mettant en
péril sa forêt. Résultat, son gou-
vernement a gelé les coupes de
chênes pendant les 99 pro-
chaines années. La Chine va
donc se servir ailleurs », pour-
suit le représentant de la FNB. Et
notamment en France, troi-
sième producteur mondial der-
rière la Russie et les États-Unis.

« Vladimir Poutine a décidé de
protéger sa production et de
suspendre l’exportation à
compter du 1er janvier 2022. La
Russie représente 20 % du com-
merce de chênes mondial dont
70 % sont vendus à la Chine.
Celle-ci anticipe et entend com-
penser la perte d’approvision-
nement russe en se tournant
vers la France. »

Un Lituanien gourmand 
Et le phénomène serait en passe
de toucher aussi le marché des
résineux. « Début juin, a eu lieu à
Bordeaux une importante vente
de résineux par l’ONF (Office na-
tional des forêts, NDLR). Un opé-
rateur lituanien, qui travaillait

pour le compte d’un acheteur
chinois, s’est porté acquéreur de
tous les lots. Un incident tech-
nique a permis de suspendre

très opportunément la vente…
Une semaine plus tard, le même
intermédiaire lituanien a raflé
un tiers de la vente de l’ONF en
Pays de la Loire », relate Nicolas
Douzain-Didier. La FNB a lancé

une pétition, la semaine der-
nière, qui a déjà réuni 9 000 si-
gnatures et a signé une déclara-
tion commune avec les parte-
naires sociaux de l’industrie du
bois et de l’importation des bois
pour demander au gouverne-
ment français un moratoire. 

« Aberration » écologique
« Il faudrait suspendre les ex-
portations, le temps de trouver
des outils régulateurs comme
des quotas. Il en va de notre
souveraineté. Le gouverne-
ment a prévu un plan de re-
lance pour le bois et la forêt
pour consolider la filière et non
pas pour nourrir la Chine. Sans
compter que, d’un point de

vue écologique, la situation
que nous vivons est une aber-
ration. Le bois n’est pas un pro-
duit industriel banal mais l’ou-
til de la neutralité carbone. On
ne peut pas laisser partir cette
matière première sans réagir »,
conclut le directeur général de
la FNB.

Les professionnels de la fi-
lière de bois français ne sont
pas opposés au commerce
avec l’international mais c’est
bel et bien le volume concerné
qui les inquiète et le fait que les
acheteurs chinois soient inté-
ressés par des grumes, coupant
ainsi l’herbe sous le pied des
scieries mais aussi des parque-
teurs et des menuisiers fran-
çais, privés de matière pre-
mière pour exercer leur mé-
tier…

La filière bois réclame un moratoire
pour freiner l’appétit chinois 
Un tiers des grumes de chênes français est exporté vers la Chine. Les scieries n’ont donc pas suffisamment 
de bois à se mettre sous les dents et ce, alors que leurs carnets de commandes sont remplis
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La filière du BTP et de la
construction plus largement vit
elle aussi une situation doulou-
reuse relative à des retards de
livraison du bois. Ici, ce n’est pas
l’exportation de bois de la France
qui est en cause, mais les expor-
tations des pays excédentaires
que sont l’Allemagne et la Fin-
lande, pour ne citer qu’eux. Des
pays fournisseurs qui profitent
des prix proposés par les ache-
teurs américains, en grande de-
mande. En effet, soumis à des
taxes mises en place par Donald
Trump sur les importations de
bois d’œuvre en provenance du
Canada, les États-Unis se
tournent vers l’Europe. « Résul-
tat, ce qui est vendu outre-Atlan-
tique à des prix élevés vient à
manquer sur les marchés euro-
péens, provoquant des pénuries
et donc des retards dans les
livraisons de chantier », souligne
Nicolas Dauzin-Didier. Des retards
qui donnent lieu à des pénalités
et qui fragilisent d’autant plus les
TPE et PME françaises.

PÉNURIE DANS LE BTP

«  Il faudrait suspendre
les exportations, 

le temps de trouver 
des outils régulateurs
comme des quotas »

La juge des référés du Conseil
d’État a suspendu les règles de
calcul du montant de l’alloca-
tion-chômage qui devaient en-
trer en vigueur le 1er juillet dans
le cadre de la réforme contro-
versée de l’assurance-chômage,
selon une ordonnance rendue
publique mardi.

« Les incertitudes sur la situa-
tion économique ne per-
mettent pas de mettre en
place » au 1er juillet les nouvelles
règles, « qui sont censées favori-
ser la stabilité de l’emploi en
rendant moins favorable l’in-
demnisation du chômage des
salariés ayant alterné contrats
courts et inactivité. En re-
vanche, la juge ne remet pas en
cause le principe de la réforme
elle-même », indique le Conseil
d’État.

Pour Elisabeth Borne, « le

Conseil d’État nous demande
d’attendre encore un peu » et
« censure uniquement la date
d’entrée en vigueur ». « On va
examiner les réponses qu’on
peut apporter pour rassurer
sur la reprise économique et la
dynamique de l’emploi » afin
de permettre « une application
rapide de la réforme ».

Incertitudes
« Après cette ordonnance ren-
due en urgence, les recours “au
fond“ des syndicats contre le
décret réformant l’assurance-
chômage seront jugés par le
Conseil d’État d’ici quelques
mois », a précisé la plus haute
juridiction de l’ordre adminis-
tratif. Le Conseil d’État avait été
saisi par toutes les grandes cen-
trales, à l’exception de la CFTC
qui, tout en étant opposée à la

réforme, avait estimé qu’il n’y
avait pas de « fondement juridi-
que ».

La juge des référés « observe
qu’alors même que le contexte
économique s’améliore ces
dernières semaines, de nom-
breuses incertitudes subsistent
quant à l’évolution de la crise
sanitaire et ses conséquences
économiques sur la situation
de celles des entreprises qui re-
courent largement aux
contrats courts pour répondre
à des besoins temporaires ».

« Or ces nouvelles règles de
calcul des allocations-chômage
pénaliseront de manière signi-
ficative les salariés de ces sec-
teurs, qui subissent plus qu’ils
ne choisissent l’alternance
entre périodes de travail et pé-
riodes d’inactivité », poursuit le
Conseil d’État.

Le Conseil d’État porte un coup d’arrêt à l’assurance-chômage
« Les incertitudes sur la situation économique ne permettent pas de mettre en place » au 1er juillet les nouvelles règles, argue la juge
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